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AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Publicité complémentaire
conformément à l’arrêté

du 28 août 2006
APPEL DE CANDIDATURES

1 - Nom et adresse officiels de l’or-
ganisme acheteur

1. Nom de l’organisme :
COMMUNE DE L’ETANG-SALE
2. Correspondant : Mr le MAIRE
3. Adresse : Avenue Raymond Barre

- B.P. 903
97427 L’ETANG-SALE
Tél. : 0262 33 43 33
Fax : 0262 33 43 69
2 - Objet du marché
1. Objet du marché : Marché de

maîtrise d’œuvre - Opération
" unité de production de l’eau
potable (UPEP) " 2e consultation

2. Type de marché : Marché de ser-
vice

3 - Caractéristiques principales
En vertu de la loi MOP, le maître

d’œuvre se verra confier les missions
suivantes :

En missions de base
- Etudes préliminaires, Etude de

projet, ACT, VISA, DET, AOR, OPC
En missions complémentaires
- Etablissement du document d’ar-

pentage, Dossier de DUP, Dossier
d’enquête parcellaire, Dossier d’auto-
risation au titre de la santé publique,
Dossier de déclaration au titre des in-
stallations classées, Etude d’impact
au titre du code de l’environnement et
dossier d’autorisation eaux et milieux
aquatiques, Dossier de demande
d’autorisation d’occupation temporai-
re du domaine public fluvial (AOT),
Mission d’assistance à la collectivité
pendant l’enquête publique, Mission
d’assistance à la collectivité pour la
délivrance des subventions, Mission
IGR.

- Coût des travaux : 6,5 millions
d’euros hors taxes.4 - Conditions de
participation

Aptitude à exercer l’activité profes-
sionnelle :

Capacités économique et
financière :

Capacités techniques et profession-
nelles :

Détaillées dans le règlement de
consultation

5 - Critères de sélection des candi-
datures

Le nombre minimal de candidats
admis à négocier sera de 3 (trois) et le
maximal sera de 4 (quatre).

Le pouvoir adjudicateur procèdera à

un classement des candidatures en
notant celles-ci sur la base des critè-
res suivants :

- Compétences professionnelles du
groupement dans le domaine du trai-
tement de l’eau potable (appréciation
des CV de l’équipe dédié à la mission,
niveau de formation, références indi-
viduelles etc. ) : 40 points,

- Certificats de capacité profession-
nelle pour des opérations de même
amplitude : 10 points (2 points par
certificat et appréciation des 5 der-
niers certificats)

- Capacité de l’équipe à identifier,
classer et hiérarchiser les objectifs
exprimés par le maître d’ouvrage à
travers un programme : 20 points

- Méthode envisagée par l’équipe
pour dérouler son action, repérer les
points singuliers, les risques, les déci-
sions à prendre etc. : 20 points,

- Lettre de motivation de chaque
candidat : 10 points.

6 - Procédure
Type de procédure : procédure

concurrentielle avec négociation sui-
vant l’article 42-1 de l’ordonnance n°
2015-899 du 23 juillet 2015 et l’article
25-II du décret n° 2016-360 du 25
mars 2016.

7 - Conditions de délai :
Date et heure limites de réception

des candidatures : 3 novembre 2017
à 12 h 00 (heure locale)

8 - Renseignements complémentaires
1. Modalités d’obtention du dossier :
L’avis d’appel de candidatures, le RC

et le programme peuvent être télé-
chargés sur le site www.achatpublic.
com

2. Adresse auprès de laquelle des
renseignements peuvent être obtenus :

d’ordre technique, auprès : de la
Direction des Grands Travaux - Commune
de l’ETANG-SALE

3. Lieu de dépôt, conditions d’envoi
ou de remise des candidatures :

Les candidatures, placées sous en-
veloppe cachetée, devront être remises
contre récépissé ou adressées par la
poste par pli recommandé avec avis
de réception postal à l’adresse sui-
vante :

MONSIEUR LE MAIRE
DE L’ETANG-SALE

Hôtel de ville
Service des Marchés publics

avenue Raymond Barre - B.P. 903
97427 L’ETANG-SALE

Le pli contiendra les pièces admi-
nistratives et portera les libellés sui-
vants :

Candidature pour : Construction d’une
unité de production de l’eau potable

(UPEP) 2e consultation dans le cadre
d’une procédure concurrentielle avec
négociation.

ou à déposer sur le site www.
achatpublic.com

8 - Publication relative à la même
consultation

Date d’envoi de l’avis concernant la

AVIS RECTIFICATIF
(Marché public de travaux)

Procédure formalisée
Date de réception de l’avis :

29/09/17
Numéro d’identification : 628380

I. Identification du pouvoir adjudica-
teur

ILEVA - Syndicat mixte de traite-
ment des déchets des microrégions
Sud et Ouest de la Réunion - 17,
chemin Joli Fond - Basse-Terre - BP
560 - 97410 Saint-Pierre - Tél. :
0262 71 28 18 - Fax : 0262 71 28 22

Adresse internet : http://www.ileva.re/
Adresse du profil d’acheteur : http:
//smtd-rso.e-marchespublics.com

II. Procédure
Appel d’offres ouvert
III. Objet du marché
1. Intitulé attribué : AOO. Travaux

d’extension du centre de traitement et
de valorisation des déchets (CTVD) de
la rivière Saint-Etienne : Tranche 6
(lots 04 à 06)

2. Références des avis :
� Réf DCE = F17TXLOTS4.5.6.

CASIER-10
� ID DEMATIS : 519142 (AAPC) et

523459 (AR).
� BOAMP = Annonces n° 17-

124237 (AAPC) et 17-135986 (AR).
IV. Nature des modifications
1. L’attention des candidats est atti-

rée sur la mise en ligne de documents
complémentaires (Cf pour détails la
note d’informations n° 2 mise en ligne
sur la plateforme)

2. Report des date et heure limites
de remise des offres, du mardi 10
octobre 2017 à 12 h 00, au vendredi
20 octobre 2017 à 12 h 00 (Heure
de la Réunion - GMT+4).

3. Toutes les autres dispositions, in-
itialement mises en lignes, restant in-
changées.

V. Date d’envoi du présent avis à la
publication : 29 septembre 2017

628380

LA PREFECTURE COMMUNIQUE

DIRECTION DES RELATIONS EXTERNES
ET DU CADRE DE VIE

Bureau du cadre de vie

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Une enquête publique au titre du
Code de l’environnement " loi sur
l’eau " portant sur le projet d’amélio-
ration foncière par la gestion d’an-
dains agricoles, sur des parcelles au
lieu-dit " Le Gol ", situé sur le territoi-
re de la commune de Saint-Louis, a
été prescrite par arrêté préfectoral
n° 2017-1847/SG/DRECV en date du 5
septembre 2017

Le responsable du projet est : Socié-
té Star Ingénierie - Résidence Clos
Bleu - Appt 2N1 - 83 b, chemin Sum-
mer - Saint-Gilles-les-Bains - 97460
Saint-Paul

Les caractéristiques principales du
projet sont les suivantes :

Phase 1 : enlèvement des andains
- Réalisation des travaux à l’aide de

pelles hydrauliques ;
- Transport des andains rocheux ;
- Mise en place d’une signalisation

le long des voies empruntées.
Phase 2 : mise en place des mesu-

res compensatoires et de remise en
état des parcelles

- Mise en place des mesures com-
pensatoires définies dans l’étude hy-
draulique ;

- Remise en état des parcelles avant
remise en culture ;

- Broyage et intégration dans le sol
des résidus végétaux issus du net-
toyage des andains ;

- Evacuation et traitement des dé-
chets récupérés lors des travaux.

Le dossier sera déposé du 2 octob-
re 2017 au 2 novembre 2017 in-
clus, à la mairie principale de Saint-
Louis. Le public pourra en prendre
connaissance aux jours et heures
d’ouverture des bureaux et consigner
ses observations sur le registre ouvert
à cet effet ou, les adresser par écrit,
ou par voie électronique à l’adresse
suivante : enquetepublique@mairie-
saint-louis.re au siège de l’enquête
(Mairie principale de Saint-Louis -
Hôtel de ville - 97450 Saint-Louis), à
l’attention du commissaire-enquê-
teur, qui recevra en personne les obs-
ervations du public aux jours et heu-
res suivants :

Mairie de Saint-Louis
Le 2 octobre 2017
De 9 heures à 12 heures
Le 17 octobre 2017
De 9 heures à 12 heures

LA COMMUNE DE SAINT-LOUIS
125, rue du Docteur-Raymond-Vergès

BP81 - 97450 SAINT-LOUIS

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE
VENTE DES VEHICULES

ET DES ENGINS
SORTIS DE L’ACTIF 2017

OBJET DE LA VENTE
Vente des véhicules et des engins

sortis de l’actif communal par délibé-
ration n° 85 du 26 juillet 2017.

Les matériels sont vendus en l’état
sans que l’acheteur ne puisse formuler
de réclamation à l’issue de la vente.

Les véhicules et les engins sont
vendus en l’état sans aucune garantie.

Les frais éventuels de réparation
pour une remise en conformité sont à
la charge de l’acheteur.

Les frais d’enlèvement sont à la
charge de l’acheteur.

CONDITIONS GENERALES DE LA VENTE
Les conditions générales de la vente

et les caractéristiques des véhicules
et des engins proposés sont définis
dans le règlement de la vente, qui sera
remis à tous les candidats qui en 
feront la demande par écrit ou par
courriel à :

Commune de SAINT-LOUIS
125, rue du Docteur-Raymond-Vergès
BP 81 - 97450 SAINT-LOUIS
Courriel :
jboisvilliers@mairie-saint-louis.re
Il pourra être téléchargé sur le site

de la collectivité (www.saintlouis.re).
RENSEIGNEMENTS
Tous renseignements complémen-

taires d’ordre administratif pourront
être obtenus, par

recours au courrier électronique,
auprès de :

Monsieur Johny BOISVILLIERS

AVIS AU PUBLIC

La Sous-Préfecture de Saint-Paul
communique :

Une enquête publique relative à la
demande de SCPR pour l’extension et
prolongation de l’exploitation de la
carrière dite les Buttes du Port sur le
territoire de la commune du PORT a
été prescrite par arrêté préfectoral n°
143/2017/SP/SAINT-PAUL du 11 sep-
tembre 2017.

La demande à l’effet d’obtenir l’au-
torisation d’extension et prolongation
de l’exploitation de la carrière dite les
Buttes du Port est classable sous les
rubriques suivantes : 2510-1. b, 2515-
1a, 2517-1.

Cette exploitation nécessite une en-
quête publique qui se déroulera du 2
octobre 2017 au 2 novembre 2017 à
la mairie du PORT et aux mairies de
SAINT-PAUL et de LA POSSESSION.

Est désigné en qualité de commis-
saire enquêteur :

Monsieur Armand POTHIN
Le commissaire enquêteur siégera à

la mairie du PORT, aux mairies de
SAINT-PAUL et de LA POSSESSION et
recevra en personne les observations
du public aux jours et heures sui-
vants :

Mairie de : LE PORT
lundi 2 octobre 2017 de 9 heures à

12 heures
mardi 10 octobre 2017 de 13 heures

à 16 heures
jeudi 19 octobre 2017 de 9 heures à

12 heures
lundi 23 octobre 2017 de 9 heures à

12 heures
jeudi 2 novembre 2017 de 13 heures

à 16 heures
Mairie de : SAINT-PAUL
jeudi 12 octobre 2017 de 9 heures à

12 heures
lundi 16 octobre 2017 de 13 heures

à 16 heures
mardi 31 octobre 2017 de 9 heures

à 12 heures

Société AUX BOUGAINVILLIERS 
Société à responsabilité limitée

Au capital de 70 000 euros
Siège social : 122, rue Luc-Lorion

97410 SAINT-PIERRE
R.C. S : B 752 388 546 

RCS de Saint-Pierre de La Réunion

Aux termes du procès-verbal de
l’assemblée générale extraordinaire
du 15 septembre 2017 :

Les associés ont décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du
30 septembre 2017 et sa mise en
liquidation. 
L’assemblée générale susvisée a

nommé comme liquidateur Mme 
BASSAC Gisèle, demeurant à 2, rue
Jean-Pierre-Timbaud 38130 ECHIROLLES,
avec les pouvoirs les plus étendus
pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci. 

Le siège de la liquidation est fixé à
2, rue Jean-Pierre-Timbaud 38130
ECHIROLLES, adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée,

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date
du 13/07/2017, il a été constitué la
société

Forme : SARL
Dénomination :
SAVOIRS & SAVOIR-FAIRE
Siège : 11, avenue Louis Brunet
Terre-Sainte - 97410 SAINT-PIERRE
Objet : Soutien scolaire et formation

adultes
Capital : 1 000 euros
Durée : 99 ans
Gérant : M. VACARME David - 20,

chemin Furcy - Villa 8 - 97410 Saint-
Pierre

Cogérante : Mme POLDER Carole -
20, chemin Furcy - Villa 8 - 97410 St-
Pierre

Immatriculation en cours au RCS de
Saint-Pierre

628355

Rectificatif à l’annonce parue dans
Le Quotidien de La Réunion, le
26/09/2017, concernant la société
CGLS, information complémentaire
Clause d’agrément sans objet.

628376

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution
d’une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :

- Forme : société civile immobilière
- Dénomination : JNRAF
- Siège social : 64, rue du Presbytère
97410 ST-PIERRE
- Objet : Acquisition, administration,

gestion par location ou autrement, de
tous immeubles et biens immobiliers

- Durée : 99 années
- Capital : 100 euros en numéraire
- Gérance : LEFEVRE Mikael Thierry

demeurant 55, chemin La Chaîne - 
Ligne-des-Bambous - 97432 Ravine-
des-Cabris

- Cession de parts : libre entre associés,
agrément pour les tiers

- Immatriculation : au RCS de ST-
PIERRE

POUR AVIS
628368

APPELS D’OFFRES (SUITE) ANNONCES LEGALES

et, actes et documents relatifs à la
liquidation devront être notifiés. 
Le dépôt des actes et pièces relatifs

à la liquidation sera effectué au greffe
du Tribunal de commerce de Saint-
Pierre de La Réunion

Mention sera faite au RCS : Saint-
Pierre. 

POUR AVIS
628303

Mairie de : LA POSSESSION
jeudi 5 octobre 2017 de 9 heures à

12 heures
vendredi 20 octobre 2017 de

9 heures à 12 heures
lundi 30 octobre 2017 de 13 heures

à 16 heures
Le public pourra prendre connais-

sance du dossier et consigner ses
observations, dans le délai d’un mois
à compter du jour de l’ouverture de
l’enquête publique, sur les registres
ouverts à cet effet à la mairie du
PORT, aux mairies de SAINT-PAUL et
de LA POSSESSION (pendant les heu-
res d’ouverture de la mairie) ou les
adresser par écrit au commissaire en-
quêteur, au siège de l’enquête (mairie
du PORT).

La demande d’autorisation ainsi que
l’avis au public sont consultables sur
le site Internet de la préfecture :

http://www.reunion.pref.gouv.fr>
Publications>Environnement et

urbanisme>Installations classées pour
la protection de l’environnement(ICPE)>
Autorisation>Arrondissement de Saint-
Paul.

A l’issue de l’enquête, le mémoire
en réponse du demandeur, le rapport
et les conclusions du commissaire
enquêteur pourront être consultés à la
préfecture (DRECV) ou à la Sous-Pré-
fecture de Saint-Paul, à la mairie du
PORT, aux mairies de SAINT-PAUL et
de LA POSSESSION. Ils seront égale-
ment publiés sur le site Internet de la
Préfecture.

POUR LE PREFET,
ET PAR DELEGATION

LE SOUS-PREFET DE SAINT-PAUL
Frédéric CARRE

627465

DGAS du Pôle transversal
Courriel :
jboisvilliers@mairie-saint-louis.re
Date limite de remise des offres : 24

octobre 2017 à 12 h.
Lieu d’exécution :
Ville de SAINT-LOUIS
Personne responsable de la vente :

M. le Maire de SAINT-LOUIS
A SAINT-LOUIS,

LE 26 SEPTEMBRE 2017
LE MAIRE, Patrick MALET

628307

Le 2 novembre 2017
De 13 heures à 16 heures
Monsieur Jean-Pierre SCHIETTECATTE

est désigné en qualité de commissaire-
enquêteur. Le commissaire-enquêteur
formulera son avis dans un délai d’un
mois à compter de la clôture de
l’enquête.

Une copie du rapport et des conclu-
sions du commissaire-enquêteur
pourra être consultée et tenue à la
disposition du public pendant un an à
compter de la date de clôture de l’en-
quête publique à la mairie de Saint-
Louis, à la sous-préfecture de Saint-
Pierre et à la préfecture (Direction des
relations externes et du cadre de vie -
Bureau du cadre de vie - Situé au 26,
avenue de la Victoire - Saint-Denis).

627474

même procédure d’achat au JOUE et
au BOAMP : le 29 septembre 2017 -
sous le N° 17-137003.

9 - Date d’envoi de l’avis à la publi-
cation :

LE MAIRE
Jean-Claude LACOUTURE

628381

Le Quotidien dans le Nord
02 62 92 15 15


